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Extension de serres de 6 ha (1,5 ha existant) :

- Deux serres : 1,5 ha et 4,43 ha

- Bâtiment technique : 5300 m²
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• Projet en tête de bassin versant

• Entrainera : 

o Destruction de zones humides et 

compensations

o Dérivation d’un cours d’eau

• Imperméabilisation  � gestion EP

• Traitement eaux usées (� salariés)

• � prélèvement d’eau pour irrigation RN 137

Serre 1,5 ha Bâtiment technique 0,53 ha
Serre 4,43 ha



Le projet et le SAGE

Qualité des milieux

• Article 1 – Protection  des zones humides

• Article 2 – niveau de compensation / destruction de zone humide

Qualité des eaux

• Article 6 – Règles relatives aux rejets de stations d’épuration

Inondations

• Article 11 – Incidences des projet d’aménagement sur le risque d’inondation

• Article 12 – gestion des eaux pluviales – débit de fuite

Gestion quantitative et alimentation en eau potable

• Article 13 – réserver prioritairement des nappes à l’usage AEP
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Qualité des milieux

• Cours d’eau alimenté  par : 

- Fossés collecteurs et bassins de rétention 

RN 137

- BT serre existante

- Fossés internes au site
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Qualité des milieux

• Pas d’impact direct sur les sites

protégés ou ZNIEFF
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Zones humides : 24 sondages

pédologiques � 540 m²

18 060m² de ZH impactées

IZHCE : 15 990 m² mais

en partie remblayé

aujourd’hui Zones humides sur critères

floristiques : 1 ha

Qualité des milieux
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Qualité des milieux

• CE initial : 350 m

• CE dérivé : 570 m

• Augmentation espace liberté : entre 15m et 30m

• Réduction pente � limiter l’érosion

• Profil 30 cm *30 cm � création banquettes humides

• Utilisation substrat graveleux et sableux du lit actuel

• Alternance de mouilles-radiers

• 2 X plus de linéaire � substrat suffisant?

• Agencement ?

• CE alimenté par EP après tamponnement et BT RN137 : CE calibré /débit?

• Recréation zones humides en LM : quelle fréquence de débordement?

• Connexion au CE en aval � pas de précision (incision 1,5m?)

• Dimensionnement CE pour les épisodes de crues : Ok

• Dimensionnement CE étiage?

Qualité des milieux :  dérivation CE



2 500 m² de ZH dont 400 m² de Saulaie

• Favoriser la rétention des EP � engorger les

terrains

• Réhabilitation parcelles cultivées en boisement

humide, mares et prairies humides

• Entretien Saulaie (trogne, têtard)

• Recréation d’un impluvium pour le cours d’eau

� Restauration ZH estimée = 11 200 m²

Qualité des milieux :  mesures compensatoires
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• Bonne démarche de création et restauration de l’impluvium

• Talus déconnecte impluvium du cours d’eau

• Intérêt?

Qualité des milieux :  mesures compensatoires
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�Restauration estimée 10 200 m²
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Noue stockante + boisement périphérique

Création d’une mare

�Restauration estimée 2900 m²

Création de banquettes humides

�Restauration estimée 9 300 m²

Restauration de ZH totale = 33 600 m² soit 186 % surface de ZH impactée

Suivi :

- Réalisé par un ingénieur écologue

- Sur 3 ans pendant 6 ans

Sur ZH recrées : Fauche annuelle tardive après 3 ans + suivi faune, flore, géopmorphologie.
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Qualité des milieux : évaluation de la fonctionnalité
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Qualité des milieux : évaluation de la fonctionnalité
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Qualité des milieux : évaluation de la fonctionnalité
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Qualité des milieux : évaluation de la fonctionnalité
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Qualité des milieux : évaluation de la fonctionalités

Evaluation de la fonctionnalité assez poussée?

Projet prévoit :

- 18 060 m² de ZH impactées

- 33 600 m² de ZH en mesures compensatoires soit 186 % des ZH impactées

- Gain fonctionnel de 215% � Article 2 satisfait ?
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Qualité des eaux

Mini STEP existante 7 EH � STEP de 24 EH

Traitement rejets : OK
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Inondations

Noue/zone humide : 551 l/s – pluie décennale

BT : 1 768 l/s – pluie décennale

• Projet hors zone de risque inondation : respect de l’article 11

• BT dimensionné décennal /débit de fuite 3/l/s/ ha : respect de l’article 12

• Rejets � cours d’eau

• Pas de réutilisation des EP pour irrigation � sensibilité des plants

• Eau de drainage � réserve pour agriculteurs voisins



Gestion quantitative

Avis bureau
Extension de serres – Ouest Am’

Orvault

• 3 forages � réserve aérienne de 300 m3

• Conso actuelle : 24 200 m3

• Conso prévisionnelle : 120 960 m3

‒ Forage fourniront 70 000 m3

‒ Reste : AEP

‒ Réserve aérienne supplémentaire 1 000 m3

alimentée par forage

� Rabattement de la nappe estimée à 6 cm

� Projet hors nappe AEP : respect article 13



Synthèse

Le dossier vise le SDAGE Loire Bretagne et les articles 2 et 12 du SAGE.

Qualité des milieux

• Projet localisé en T2BV de la Rousselière

• Identification des zones humides précises

• Recréation d’un impluvium : bonne démarche mais déconnecté du cours d’eau � intérêt?

• Restauration avale intéressante pour le CE

• Evaluation des fonctionnalités ZH pertinente pour respect article 2 ?

• Suivi des mesures compensatoires zones humides � OK

• Dérivation du cours d’eau :

- CE alimenté essentiellement par des EP, dimensionné pour les crues mais pas étiage � Quelle

fréquence de débordement? estimation ZH banquettes humides surestimée?

- Réutilisation des matériaux : OK mais suffisant (linéaire X2)

- Pas de plan sur l’agencement des matériaux en cours d’eau

- Pas d’évaluation des échanges avec la nappe – Effet du rabattement sur le CE?

- Dimensionnement 30*30 cm suffisant? Calcul?

• Pas de suivi cours d’eau dérivé (pb banquettes humides, fréquence débordement, agencement etc..)

Qualité des eaux : Respect article 6

Inondation : Respect de l’article 11 et 12

Gestion quantitative : Respect article 13
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